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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Migrants mineurs non accompagnés
Question écrite n° 12694

Texte de la question

M. Patrice Verchère attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la question des migrants
mineurs, les mineurs non accompagnés (MNA). Ces mineurs sans parents qui arrivent massivement en France
ne sont pas soumis aux règles de séjour des étrangers. Ils sont inexpulsables et bénéficient d'un asile
automatique, le code de l'action sociale et des familles ne distinguant pas les nationalités. De plus, une fois sur
le territoire français, ils peuvent légalement faire venir leurs parents. Ces mineurs sont alors à la « charge » des
départements qui doivent les héberger, les nourrir, mais aussi les encadrer. Or les structures sont déjà saturées.
Les budgets départementaux explosent. En effet, ces mineurs étaient 4 000 en 2010, 14 908 en 2017, ils seront
25 000 en 2018. Et ils coûtent chacun entre 40 000 euros et 50 000 euros par an aux Français. Le cumul global
supporté par l'État et les collectivités dépasserait les 800 millions d'euros affectés à la protection judiciaire de
l'enfance par le ministère de la justice. En conséquence, il lui demande quel plan d'action le Gouvernement
entend prendre pour assumer ses responsabilités correspondant à sa politique en la matière.

Texte de la réponse

Le flux de personnes se déclarant mineurs non accompagnés (MNA) a fortement augmenté ces trois dernières
années. Le nombre de personnes reconnues MNA a ainsi augmenté en proportion, passant de 5 590 en 2015 à
14 908 en 2017 pour atteindre 17 022 en 2018. La quasi-totalité des départements font part de la saturation de
leurs dispositifs d'évaluation et de prise en charge, qui emporte des conséquences tant sur la qualité du service
rendu que sur les équipes des services de la protection de l'enfance et les finances des départements. Alerté
sur les difficultés engendrées par l'augmentation du flux de MNA, le Premier ministre a confirmé le
20 octobre 2017 que l'État renforcerait son accompagnement des départements pendant la phase d'évaluation
de la minorité. Une mission bipartite composée de représentants des corps d'inspection de l'État et de conseils
départementaux a rendu le 15 février 2018 un rapport étayé. Sur cette base, un accord est intervenu le
17 mai 2018 entre l'État et l'Association des départements de France. Aux termes de cet accord, qui ne remet
pas en cause la compétence des départements en matière de protection de l'enfance, l'État s'est engagé à
renforcer son appui opérationnel et financier aux départements. Outre des efforts de régulation des flux
(démantèlement des filières, fichier national, etc.), l'État a proposé une aide concentrée sur la phase d'accueil et
d'évaluation, avec 500 euros par jeune à évaluer, plus 90 euros par jour pour l'hébergement pendant 14 jours,
puis 20 euros du 15ème au 23ème jour. L'État apporte son plein appui aux collectivités départementales pour
l'évaluation de minorité. Le décret n° 2019-57 du 30 janvier 2019 issu de l'article 51 de la loi n° 2018-778 du
10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d'asile effectif et une intégration réussie a créé un
traitement de données pour mieux garantir la protection de l'enfance. Il permettra d'accélérer et de fiabiliser le
processus d'évaluation de la minorité et d'éviter le détournement de la protection de l'enfance par des majeurs et
ainsi de mieux accueillir les mineurs en situation d'isolement. En réduisant les risques d'erreur dans l'évaluation
de la minorité, ce traitement contribuera à limiter le recours systématique aux tests osseux. L'enrôlement des
données biométriques des personnes se déclarant mineures dans un fichier national constituera un outil
opérationnel pour identifier une personne déjà évaluée majeure et ainsi limiter les présentations successives
dans plusieurs départements. Ce décret, pris en Conseil d'Etat, a été soumis au préalable à l'avis de la
commission nationale de l'informatique et des libertés, qui a rendu un avis favorable, émettant quelques
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réserves qui ont pu être prises en compte. Il apporte toutes les garanties en matière de protection des données
et des droits individuels. Le traitement de données permettra d'accroître la robustesse de la procédure
d'évaluation et de garantir que les personnes admises au bénéfice de l'aide sociale à l'enfance sont bien
mineures. Le décret instituant ce traitement prévoit d'ailleurs que les données des personnes évaluées majeures
seront reversées dans l'application de gestion des dossiers des ressortissants étrangers en France, ce qui
permettra aux préfectures d'initier, le cas échéant, les procédures d'éloignement. S'agissant des personnes qui
se révèlent être majeures après leur prise en charge, il est rappelé que l'établissement de la fraude fait obstacle
à la délivrance d'un titre de séjour. Enfin, les services de l'État sont mobilisés pour combattre les filières dans la
mesure où elles constituent des rouages déterminants dans l'exploitation de cette catégorie d'êtres humains
particulièrement vulnérables.

Données clés

Auteur : M. Patrice Verchère
Circonscription : Rhône (8e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 12694
Rubrique : Immigration
Ministère interrogé :  Intérieur 
Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 86832 octobre 2018
Réponse publiée au JO le : , page 51704 juin 2019

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE12694
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA334843
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729937
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO759777
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201839.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201923.pdf

